A

Ligue 
Montrouge, le mardi 9 novembre 2010
Objet : Candidature de jury CQP
Mesdames, messieurs les responsables régionaux de formation,


Suite à la parution de l’avenant n°39 de la convention collective du sport datant du 22 avril 2009, la fédération française de karaté et disciplines associées met en place le certificat de qualification professionnelle d’assistant professeur d’arts martiaux. Vous trouvez, joint à ce courrier, une information sur le CQP à destination de vos présidents et DTL.

A titre expérimental, la fédération organise en partenariat avec la ligue de Bretagne, une première session de formation à Kervignac du 19 au 25 juillet 2010.

Il s’agit d’un module complémentaire de formation de 50 heures réservé aux titulaires du DIF.

Afin de répondre au mieux à vos interrogations (dossier d’habilitation, construction de la formation en UC, positionnement par rapport au DIF, volume horaire, contenu de formation, modalités d’attribution …) nous vous convions le samedi 24 juillet après-midi sur le lieu de la formation pour assister à une réunion d’information d’abord, et ensuite pour assurer la mission de jury aux épreuves de certification du CQP le dimanche 25 juillet.

Ceux d’entre vous qui seront disponibles sont priés de me contacter :


Je vous prie d’agréer l’expression de mes sincères salutations.

Florent Gaubard

Conseiller technique national
Copie aux présidents de ligues et DTL
Florent Gaubard


01.41.17.44.50 ou 06.84.34.24.32  � HYPERLINK "mailto:fgaubard@ffkarate.fr" �fgaubard@ffkarate.fr�





avant le 10 mai 2010











